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le renard roux fait l’objet de bien des 

reproches qui légitiment aux yeux de 

certains un acharnement digne d’une 

autre époque. Mais qu’apprend-on de la 

littérature, en particulier de la littérature 

scientifique à son sujet ? À travers ces 

pages, nous allons fournir quelques 

éléments importants  qui tendent clairement 

à démontrer que non seulement le renard 

roux est loin d’être le coupable désigné, 

mais qu’en plus l’acharnement dont il 

fait l’objet est un non-sens écologique et 

totalement contre-productif.
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Le renard roux est sans conteste le carnivore terrestre qui 
présente la plus grande aire de distribution au monde. 
Cette aire de distribution, le renard roux la doit à ses 
extraordinaires facultés d'adaptation qui lui ont permis de 
conquérir une grande diversité d’habitats depuis les diffé-
rents écosystèmes qui composent les paysages d’Europe, 
d’Amérique du Nord et d’Asie non tropicale jusqu’aux milieux 
extrêmes que sont la toundra arctique et les régions désertiques 
d’Afrique du Nord. Il a même élu domicile dans les aggloméra-
tions, anthropo-systèmes par excellence.
    

Un remarquable prédateur de rongeurs dans 
bien des régions !

Opportuniste, il l’est dans ses choix alimentaires puisqu’il se nourrit de micromammi-
fères, de lagomorphes, de fruits et de baies, d'oiseaux, parfois d'insectes ou de vers de 
terre, ainsi que d’animaux morts. Cependant, son régime alimentaire varie en fonction des 
ressources disponibles dans les milieux qu’il occupe. Bien que généraliste, les études réalisées en 
Europe soulignent toutes la part importante prise par les micromammifères dans son régime alimentaire 
(Weber et Aubry, 1993 ; Leckie, et al., 1998 ;  Forman, 2005 ; Dell’Arte et al., 2007 ; Kidawa et Kowalczyk, 2011).

Par exemple en Lorraine, le renard roux consomme principalement des rongeurs (Artois et Stahl, 1991) et si 
l’on focalise sur ces derniers, le genre Microtus représente 74% des rongeurs consommés, suivi par le genre 
Arvicola avec 15% (Figure 1).

Figure 1 : Régime alimentaire du renard roux en Lorraine (d’après Artois et Stahl, 1991)

Des résultats similaires à ceux observés en Lorraine sont également rapportés dans une région voisine, à 
savoir la Franche-Comté (Raoul et al., 2010). 

Remarquons que parmi les espèces de rongeurs 
consommés par le renard roux, le campagnol des 
champs (Microtus arvalis) et le campagnol terrestre 
(Arvicola terrestris) sont deux espèces pouvant causer 
des dégâts importants aux activités agricoles (cultures, 
vergers, prairies) alors que le campagnol agreste (Mi-
crotus agrestis) est plutôt impliqué dans des dégâts aux 
activités sylvicoles, particulièrement dans le nord-est de 
la France (Benoit et al., 2007 ; Caroulle et Baubet, 2006, 
Truchetet et al., 2014). 
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Son excellente ouïe, aidée par des oreilles adaptées, 
lui permet de localiser très précisément ses proies. Son 
corps est adapté au bond et sa queue lui sert à main-
tenir l’équilibre. L’extraordinaire aptitude du renard à 
capturer des micromammifères a valu à ce comporte-
ment de capture le nom de "mulotage".

combien de micromammifères un renard roux consomme-t-il chaque année ?

Il n’existe pas à notre connaissance d’articles scientifiques donnant précisément le nombre de micromammi-
fères consommés chaque année, ce qui n’est pas surprenant compte tenu de la diversité du régime alimentaire 
en fonction des régions, des saisons et des ressources disponibles. Cependant, en se basant sur les quelques 
études majeures suivantes, il apparaît possible de s’en faire une bonne idée, en tout cas en ce qui concerne 
la Lorraine.

• Les travaux de Sargeant (1978) et Lloyd (1980) ont montré que des renards roux adultes (faisant en 
moyenne 4,7kg) consomment de 381 à 421 g par jour pour les femelles et 442 à 489g par jour pour 
les mâles. Par ailleurs, d’après l’étude réalisée par Sargeant (1978) en Angleterre et au Pays de Galle, 
durant les 11 jours qui précèdent la mise bas, les femelles augmentent leur consommation qui passe à 
575g/jour. De leur côté, les renardeaux consomment 104g/j durant le premier mois, puis 251g/j au 
cours du 2ème mois, et 346g/j durant le 3ème mois.

• Dans leur article, Artois et Stahl (1991) donnent également les pourcentages de régime alimentaire en 
termes de biomasses corporelles consommées. Ainsi, Microtus représentait 60%, Arvicola, 12,1%, C. gla-
reolus 5,6% et Apodemus 3,4%.

• En ce qui concerne la masse corporelle des micromammifères, Speakman (1999) donne les chiffres sui-
vants : 20g pour Microtus arvalis, 22g pour Apodemus sylvaticus, 23,4g pour Clethrionomys glareolus 
et 27,2 g pour Microtus agrestis.

En tenant compte d’une part, de la composition du régime alimentaire (en biomasse) du renard en Lorraine 
(Artois et Stahl, 1991), des chiffres de consommation journalière (Sargeant, 1978 ; Lloyd, 1980) et d’autre part de 
la masse corporelle moyenne des espèces de micromammifères (Speakman, 1999), le nombre de micromam-
mifères consommés par un renard adulte dans l’année serait :

• Pour un renard qui consommerait 381g/j (valeur basse), la consommation varierait de 3800 micromam-
mifères si l’on ne considère que M. agrestis en ce qui concerne la consommation de Microtus, ce qui est 
peu probable, à 4900 micromammifères si la consommation de Microtus ne concerne que M. arvalis.

• Pour un renard qui consommerait 489g/j (valeur haute), la consommation varierait de 4900 micromam-
mifères si l’on ne considère que M. agrestis en ce qui concerne la consommation de Microtus à 6300 
micromammifères si la consommation de Microtus ne concerne que M. arvalis.

Le renard roux exerce à l’évidence une pression élevée sur les campagnols, notamment sur le campagnol 
des champs. ces chiffres doivent être considérés comme des valeurs minimales en termes de prédation, 
puisqu’ils ne considèrent pas la nourriture apportée aux renardeaux ni les campagnols tués 
mais non consommés. Par ailleurs, chaque campagnol 
tué est un campagnol qui est soustrait à la reproduction, ce 
qui est loin d’être négligeable quand on sait qu’une femelle 
peut avoir jusqu’à 6 portées de 2 à 11 petits (5 en moyenne) 
par an et que les femelles sont matures à 21 jours (Source 
INPN) ! 

Bien évidemment, il ne s’agit que d’une approche pas forcé-
ment rigoureuse et qui peut être critiquée. ceci étant, qui 
peut nier sérieusement que le renard roux n’a pas 
d’impact sur les populations de micromammifères ?
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la prédation : une fonction importante reconnue par 
beaucoup, ignorée par certain

En participant à la limitation des populations de rongeurs, le renard roux 
ainsi que de nombreux autres prédateurs rendent aux agriculteurs un pré-
cieux service écologique. Ainsi, des scientifiques préconisent de maintenir 
et favoriser les prédateurs de micromammifères eut égard à leur fonction de 
prédation (cf par ex : Benoit et al., 2007 ; Caroulle, 2006 ; Delattre et al., 1999 ; 

Pascal, 1993). Ils sont parfois entendus et certains établissements publics et 
privés, des syndicats et des associations engagés dans la gestion de l’environ-

nement, dans l’agriculture et la sylviculture, s’en font l’écho via leurs sites internet 
et/ou des bulletins écrits. En voici quelques exemples.

• ● Sur le site de campagnols.fr Le portail de la lutte intégrée contre 
le campagnol terrestre, nous pouvons lire : « Les prédateurs ont une influence sur la 

dynamique de population du campagnols terrestre en accélérant le déclin des popula-
tions et en espaçant les pics de pullulations » . 

• Il est précisé qu’une alternative à l’usage de toxiques  est la lutte biologique : « Elle a pour 
objectif de restaurer et/ou créer des habitats favorables aux différentes espèces de prédateurs du 

campagnol terrestre ». 

• Parmi les espèces de prédateurs citées nous retrouvons bien évidemment le renard mais également 
nombre d’espèces qui peuvent encore aujourd’hui être classées nuisibles : la corneille noire, le corbeau 
freux, la pie bavarde, la fouine, la belette, le putois, la martre.

Qu’attend-t-on pour reconnaitre le rôle de ces espèces dans les écosystèmes et mettre en application des 
mesures visant à favoriser des assemblages d’espèces prédatrices opportunistes et spécialisées ?

• ● Sur le site de l’office national des Forêts (onF) : Le site de cet établissement public de l’Etat 
propose un zoom sur 10 espèces. Parmi celles-ci figure le renard roux ou plus précisément : « le renard 
ou le régulateur des rongeurs ». A propos du statut de l’espèce, il est écrit : « Il faut noter qu’il a 
un impact positif sur la régulation des populations de rongeurs ». 

• ● Dans le bulletin de Santé du Végétal de novembre 2016 (bSV) : Dans ce bulletin édité par 
la Fredon sous la responsabilité de la Chambre d’Agriculture de  Lorraine, un rappel est fait sur la lutte 
contre les campagnols. Il y est écrit : « les 3 maîtres mots de la lutte contre le campagnol sont : surveil-
lance, prévention et actions précoces. Seules les actions préventives et précoces peuvent être réalisées 
sur des populations de campagnols à des niveaux maîtrisables. Pour se faire, il est important de combi-
ner les 3 méthodes de luttes que sont : la facilitation de la prédation, le dérangement du sol et la lutte 
directe ». En ce qui concerne la facilitation de la prédation : « Faciliter la prédation consiste à créer un 
environnement propice à l’installation de prédateurs (rapaces, renards, belettes…) partici-
pant à la régulation active et naturelle des populations de campagnols »

Signalons ici que nombreuses sont les Chambres Régionales d’agri-
culture, les DRAAF et autres services de l’État qui proposent des 
liens de téléchargement du BSV. Comme quoi, ce qui est écrit dans 
ce bulletin doit être pris au sérieux, non ? Alors pourquoi des DDT 
ne tiennent pas compte des informations fournies par exemple par 
des DRAAF qui représentent pourtant le ministère de l’agriculture en 
région ? Ne faut-il pas y avoir là un dysfonctionnement ?

• ● Sur le site de la Fredon-lorraine : Nous retrouvons sen-
siblement les mêmes recommandations : « La lutte contre les 
campagnols s'organise à l'échelle d'un territoire et doit s'appli-
quer de manière préventive et précoce pour être efficace » ; 
« Toute stratégie de lutte contre les campagnols repose sur la 
surveillance, qui permet d'intervenir précocement avant l'appa-
rition de dégâts. Pour lutter efficacement contre le campagnol 
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des champs, il est impératif de cumuler plusieurs catégories de méthodes de luttes. Il en existe 3 dont : 
Favorisation de la prédation : laisser les prédateurs naturels (renards, rapaces, chats fores-
tiers et/ou domestiques...) et favoriser leurs habitats (entretien et/ou implantation de haies, pose de 
perchoirs pour les rapaces...) ; gestion du couvert végétal (un couvert court permet aux prédateurs de 
voir les campagnols)... ».

• ●Dans le magazine Forêts privées de Lorraine et d’Alsace (cRpF Grand-est) : Dans le n°107 de 
décembre 2016, nous pouvons lire dans un article consacré aux dégâts des rongeurs en milieu forestier : 
« pour contenir les pullulations de rongeurs, il faut s'appuyer sur leurs prédateurs natu-
rels (rapaces nocturnes et diurnes, mustélidés, renards, chats sauvages,...), garder des perchoirs (2/ha), 
des haies, éviter la destruction de ces prédateurs, fractionner le milieu pour rendre la prédation 
plus aisée ».

• ● Dans le magazine Techniques Culturales Simplifiées : Le numéro 66 de cette revue consacre 
une large place à un dossier intitulé : « Campagnols : La prédation est votre meilleure arme, efficace et 
durable ». Ce dossier présente très bien la problématique liée aux campagnols et les pistes de lutte, au 
rang desquelles la prédation est mise en exergue. En plus des arguments déjà évoqués précédemment, 
nous pouvons également y lire un appel dirigé vers les chasseurs  « Si vous êtes chasseur, la tentation 
est sans doute grande car les idées reçues sur le renard sont bien ancrées mais, pour la santé de vos 
cultures, merci d’abaisser votre fusil ».

Ces exemples sont loin d’être exhaustifs. Ils soulignent à l’unanimité le rôle des prédateurs, dont le renard 
fait partie, et les bénéfices associés au maintien de ces prédateurs dans les écosystèmes par rapport à des 
problématiques de dégâts aux cultures et aux peuplements forestiers. Mieux que cela, ils font clairement 
référence aux besoins d’éviter de les détruire et de les faire revenir en favorisant leurs habitats. Ces conseils 
sont simples et finalement pleins de bon sens. Malheureusement, ce bon sens n’est pas entendu de tous et 
en particulier de DDT qui ne répondent qu’aux sollicitations pressantes des fédérations de chasse. Dans une 
note, l’ONCFS reconnaît ne pas travailler sur l’impact des prédateurs sur les micromammifères (note de Ruette 
et al., 2015) et pourtant c’est bien sur une note de l’ONCFS que s’appuie des CDCFS et des DDT pour donner 
des avis et arrêtés visant non seulement à classer le renard nuisible mais également à promulguer des arrêtés 
préfectoraux autorisant la destruction par tirs de nuit. Alors pourquoi ne pas considérer les travaux et avis 
fournis par d’autres scientifiques ? Surprenant, non ? 

Les paragraphes précédents démontrent, s’il en est besoin, l’intérêt de conserver les populations de prédateurs 
tels que le renard. Pourtant, force est de constater que de plus en plus d’agriculteurs ont recours à un puissant 
anticoagulant, la bromadiolone, pour lutter contre les campagnols et tous les départements sont désormais 
concernés (réseau SAGIR, 2014). Malheureusement, cette substance induit des dégâts « collatéraux » sur la 
faune non cible et certaines espèces principalement parmi les carnivores à poils et à plumes ont déjà payé un 
lourd tribut (cf. par ex Berny et al.,1997, 2005, 2008, 2010 ; Guitart et al.,2010 ; Gabriel et al., 2012). Le nord-est de 
la France n’échappe pas à cette extension de l’utilisation de bromadiolone. En 2014 et 2015, ce sont près de 
70 autorisations d’épandage qui ont été données pour les seuls départements 54, 55 et 57. Si l’on se focalise 
par exemple sur la Moselle : 14 autorisations ont été données en 2015 et toutes, sans exception, concernent 
des communes situées dans le périmètre du GIC « faisans entre Seille et Nied » où les tirs de nuit du renard 
ont été autorisés par le préfet et où la pression de destruction des prédateurs est très forte.  

Si l’on considère ces quelques éléments, il ne s’agit évidemment pas de fustiger le monde agricole, mais bien 
de pointer les incohérences administratives qui conduisent à cette situation.
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Le renard joue aussi un rôle de dissémination de graines !

Le renard roux complète son régime alimentaire notamment par des fruits et des baies quand ces ressources 
sont abondantes. Il est facile d’ailleurs de le constater en observant des crottes de renard à certaines périodes 
de l’année. Par sa consommation de fruits et à l’instar d’autres carnivores, il joue un rôle important dans la 
dissémination des graines et contribue à la diversité des arbres et arbustes des paysages ruraux  (cf les travaux 
de Serafini et Lovari, 1993 ; Grünewald et al., 2010 ; Guitián et Munilla I. 2010 ; Lopez-Bao et Gonzalez-Varo, 2011). 
Certaines de ces espèces végétales qu’il dissémine ont par ailleurs non seulement une valeur paysagère et 
patrimoniale mais également une valeur économique si l’on considère par exemple le prix du bois de merisier. 
Le renard roux rend, là encore, un service écologique appréciable.

   

La régression du lièvre, du faisan et de la perdrix grise n’est pas 
l’œuvre du renard

S’il est vrai que le renard peut consommer des proies secondaires telles que le lièvre d’Europe, le faisan ou 
la perdrix grise, aucune étude ne démontre que la diminution souvent importante des populations de ces 
espèces dites « gibier » serait due à la prédation exercée par le renard roux. La transformation des écosys-
tèmes due à l’intensification de l’agriculture (Mayot et al., 2009) qui se traduit par une uniformisation des pay-
sages résultant de la disparition des haies et des friches, le retournement des prairies, l’usage particulièrement 
important de produits phytosanitaires, en demeure sans aucun doute la cause majeure. À titre d’exemple en 
France, Mastain et al. (2011) rapportent de nombreux cas de mortalité de perdrix et de diverses espèces de 
colombidés liés à l’épandage de pesticides ayant pour principe actif l’imidaclopride.

Dans une étude récente réalisée dans l’ouest de 
l’Allemagne, les auteurs ont analysé l’impact de 
la prédation du renard sur le lapin de garenne, la 
perdrix grise et le lièvre d’Europe en travaillant sur 
des données acquises durant 41 ans (Knauer et al., 
2010). Les auteurs concluent que l’amélioration 
des habitats serait bien plus efficace que 
la régulation des populations de renards 
pour restaurer les populations de lièvres, 
lapins et perdrix.

Quoiqu’il en soit, il est écologiquement absurde de 
prétendre réguler une espèce de prédateur autoch-

tone au prétexte que celle-ci pourrait exercer sa fonction de prédation au détriment de quelques proies 
secondaires qui, par ailleurs, sont le plus souvent issues d’élevages et qui n’adoptent pas en conséquence 
des comportements d’animaux sauvages (animaux dépendant du nourrissage, faible distance de fuite…) et 
dont l’incapacité des femelles à se reproduire explique pour beaucoup les échecs de repeuplement (Mayot 
P., 2006). 

Notons également que les faisans lâchés en quantité sur le territoire national (10 millions par an ; source 
ONCFS) sont des espèces et sous espèces exotiques (faisan de Colchide, faisan obscur, faisan vénéré), intro-
duites de façon répétée uniquement pour satisfaire des intérêts cynégétiques (environ 3,5 millions d’individus 
prélevés par le tir en 2008 ; source ONCFS). À ce propos, étant confronté à la problématique de l’influenza 
aviaire H5N8 qui contraint de nombreux éleveurs à se séparer de leurs élevages, il est légitime de s’interroger 
sur l’état sanitaire des oiseaux lâchés pour des intérêts cynégétiques. N’est-il pas surprenant de condamner 
des élevages d’anatidés et de favoriser dans le même temps des lâchers massifs de perdrix et de faisans ?

Il nous semble important de mentionner ici que l’ONCFS produit en masse des faisans via un élevage réputé 
de qualité, faisans destinés à être relâchés par les associations et fédérations de chasse (Thémé et al., 2006). Il 
n’est donc pas surprenant de constater que les avis de l’ONCFS ne vont guère en faveur du renard. Comment 
un établissement public de l’État peut-il être à la fois juge et partie ?

De la même façon et bien que cette espèce puisse causer des dégâts importants aux activités maraîchères, le lapin de 
Garenne (qui lui-même peut être classé "nuisible") a été et continue d’être lâché en dehors de son aire de répartition 
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naturelle (bassin méditerranéen) parfois dans des habitats qui ne lui conviennent absolument pas. La "régulation" du 
renard roux pour maintenir cette espèce afin qu’elle puisse être chassée relève de l’absurdité la plus totale !

Le renard roux, un prédateur qui ravage les poulaillers ?

On lit de façon récurrente que le renard roux fait des dégâts dans les poulaillers, ce qui en fait un motif 
souvent évoqué pour le détruire. Certes, le renard s’attaque aux poules quand il en a l’occasion, mais la des-
truction de l'espèce n'a jamais fait baisser durablement la prédation dans les élevages avicoles. Pour éviter 
des pertes, il convient donc de ne pas lui laisser cette occasion de festoyer. En l’occurrence, il est possible 
de disposer d’un poulailler efficace à l’épreuve du renard (chien, chat, fouine…) et ce, moyennant quelques 
aménagements bon marchés : http://www.association-oiseaux-nature.com/renard/

Le renard roux, vecteur de maladies ?

Il est évident que le renard peut être vecteur de différentes maladies… à l’instar de très nombreuses espèces 
parmi lesquelles figurent nos animaux domestiques ou encore des espèces dites "gibier". Pour autant, ces 
dernières ne font pas l’objet d’un acharnement !  
Que reproche-t-on au renard roux ? Pour certains (les destructeurs), il convient de trouver un motif sérieux 
pour légitimer la destruction du renard, par exemple en jouant sur la corde sensible que représente la santé.  

un petit retour dans le temps

Le renard roux a été le principal vecteur de la rage syl-
vatique. À partir des années 70, pour tenter d’éradiquer 
cette grave maladie, s’engage alors une destruction 
acharnée de l’espèce à grand renfort de tirs de jour 
comme de nuit, de piégeage, de gazage des terriers 
(chloropicrine ; zyklon) et d’empoisonnement (strychnine 
jusqu’en 1982 ; cyanure, phosgène), affectant par la 
même des espèces non cibles comme par exemple le 
blaireau. Des primes furent également allouées par l’État 
pour chaque queue de renard rapportée (entre 30 et 40 
francs par queue). Notons à ce propos, que certaines 
fédérations de chasse maintiennent localement de telles 
pratiques tout comme l’est la prime à la paire de pattes 
pour certains corvidés. 

En dépit de toutes ces dispositions drastiques et onéreuses mises en œuvre pour vaincre cette maladie, force 
est de constater que cela ne permit pas de limiter la rage (Aubert, 1999). L’autre alternative mise en place à 
la fin des années 80 pour vaincre la rage, fut le recours à la vaccination orale. En l’espace d’une décennie, 
cette méthode porta ses fruits puisque la rage a officiellement disparue du territoire national en 2001. Ce bref 
retour en arrière montre que la destruction du renard par une pléthore de moyens dont certains particulière-
ment barbares, n’a pas permis d’éradiquer la rage dans la population vulpine. En revanche, elle a mobilisé 
de très importants moyens financiers !

l’échinococcose alvéolaire : un nouveau faux prétexte

La rage n’existant plus, il faut trouver une autre maladie pour continuer à détruire le renard mais également, 
soit dit en passant, pour faire vivre une structure : l’Entente Interdépartementale de Lutte Contre la Rage et les 
autres Zoonoses devenue désormais l’ELIZ (Thevenot, 2003).
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Cette maladie, c’est l’échinococcose alvéolaire. Certes, il s’agit d’une maladie grave dont le renard est 
vecteur comme peuvent l’être également nos animaux domestiques que sont les chiens et plus rarement les 
chats. Cette maladie est due à un parasite, Echinococcus multilocularis, un cestode de la famille Taeniidae 
("ténia"). Pour réaliser son cycle, ce parasite a besoin de deux hôtes, un hôte intermédiaire (certaines espèces 
de rongeurs) et un hôte définitif (un canidé, parfois le chat). En Europe, le renard fait partie des hôtes défini-
tifs. Les œufs du parasite sont excrétés avec les fèces de l’hôte définitif, et l’homme peut les ingérer soit en 
consommant de la nourriture contaminée (via par exemple des cueillettes dans la nature) soit au contact direct 
d’animaux porteurs ("bisou" au chat ou chien domestique). Dans le cycle du parasite, l’homme constitue ce 
que l’on appelle une impasse parasitaire puisqu’il ne peut transmettre le parasite. 
Les cas d’échinococcose alvéolaire demeurent rares puisque l’on en recense en moyenne une trentaine par 
an sur le territoire national. Selon Bresson-Hadni et Vuitton (2016), l’augmentation du nombre de cas depuis 
le début des années 1980 est à mettre en relation avec les progrès réalisés en matière de diagnostic.  
Bien que rare, il s’agit cependant d’une maladie grave qui ne se déclare parfois que bien des années après 
contamination. bien évidemment, le collectif Renard Grand-est apporte son entier soutien à la 
recherche scientifique qui vise à mieux comprendre, mieux diagnostiquer et mieux soigner 
cette maladie. notre opposition à l’acharnement sur le renard roux ne constitue en rien un 
frein à la recherche scientifique, bien au contraire. Par contre, la recherche ne doit pas devenir un 
prétexte pour abattre des renards supplémentaires ainsi que le propose régulièrement l’ELIZ, d’autant plus 
que le dépistage peut être fait sur des renards victimes de la circulation, sur des renards victimes de tirs de 
jour mais également à partir de fèces (Umhang et al., 2016), cette dernière approche n’étant pas destructive.

Pour justifier l’acharnement sur le renard roux par certains, le motif est tout trouvé : détruire l’espèce permet de 
limiter l’échinococcose alvéolaire. Et ce raisonnement marche, puisque les services de l’État dans les départe-
ments (DDT, préfectures) autorisent de plus en plus souvent la destruction de l’espèce à grand renfort d’arrêtés 
préfectoraux qui au final permettent sa destruction par le piégeage et par le tir de jour comme de nuit. Ainsi, 
par exemple, dans l’arrêté préfectoral du 30 septembre 2016 autorisant le tir de nuit du renard sur le territoire 
du GIC entre la Seille et la Nied en Moselle, on peut lire : « considérant le risque éventuel de transmission 
de l’échinococcose ». On ne peut que s’étonner de ce considérant, puisque selon le guide pratique du clas-
sement des espèces en tant qu'espèce "nuisible" édité par le Ministère de l’Écologie en juin 2014, « bien que 
le Renard roux puisse être effectivement porteur de cette maladie, les processus épidémiologiques sont tels 
qu’il n’est pas justifié sur un plan scientifique d’invoquer cette maladie pour le classer nuisible ». comment 
se fait-il qu’un service de l’État ne tienne aucun compte de recommandations provenant du 
ministère en charge de l’écologie ? 

La réduction des populations vulpines n'est pas une solution efficace pour lutter contre les maladies et l’his-
toire de la lutte contre la rage l’a démontré par le passé. Que nous apprend la recherche à propos de l’échi-
nococcose alvéolaire ?
Nous n’allons pas rédiger ici une étude bibliographique sur cette maladie, mais seulement faire ressortir 
quelques résultats clés issus de la recherche scientifique, résultats dont l’administration française ne tient abso-
lument pas compte bien qu’elle en ait connaissance ne serait-ce que via les contributions écrites déposées lors 
des consultations publiques relatives aux tirs de nuit. 
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En 2004, Deplazes et al. écrivaient déjà [traduit de l’anglais par l’auteur de ce texte] : « Les renards subadultes 
ont une dynamique spatiale plus forte en raison de leur comportement de dispersion. Par conséquent, chasser 
le renard affecte principalement la structure de la population en induisant une augmentation des juvéniles. Ces 
derniers sont connus pour porter jusqu’à 85% de la biomasse d’Echinococcus multilocularis dans la population 
vulpine. Ainsi, la régulation des renards pourrait avoir des effets contreproductifs sur la prévention de la zoo-
nose et pourrait même favoriser sa transmission ». 
Cette conclusion consolidée par bien des travaux antérieurs aurait dû interpeller depuis bien longtemps les 
services de l’État et les engager sur la voie de la prudence en termes de destruction du renard roux. Mais l’his-
toire ne s’arrête pas là. En 2014, des travaux réalisés dans la région de Nancy durant plusieurs années ont été 
présentés lors d’une conférence internationale sur l’échinococcose  (Echinococcus 2014). Les auteurs concluent 
(Comte et al., 2014) [traduit de l’anglais par l’auteur de ce texte] : « Nos résultats ont montré que la régulation 
du renard sur ce territoire (autour de Nancy) nécessite beaucoup de temps et d’argent et est peu efficace. 
pire, elle peut favoriser la présence du parasite dans la population vulpine, augmentant 
ainsi le risque pour la population humaine ». Notons que l’un des auteurs, a confirmé ces propos lors 
d’un interview qui figure dans le film de Franck Vigna l’odeur de l’herbe coupée.

Certes ces résultats ont été obtenus sur un secteur autour de Nancy, mais ils confirment ce que Deplazes et 
al. (2004) écrivaient déjà treize ans plus tôt. Ils ont depuis été repris dans un certain nombre d’articles scienti-
fiques (voir par ex : National Institut for Health and the Environment. 2013 ; Hegglin et al., 2015 ; European Food Safety 
Authority , 2015). 

Les auteurs de cette communication scientifique à un colloque international, persistent et signent et publient un 
article dans la revue internationale Preventive Veterinary Medicine (Comte et al., 2017). 
En voici le résumé  (Traduit par l’auteur du présent document) :

« Face à la progression d’Echinococcus multilocularis en Europe, les autorités sanitaires re-
cherchent les moyens les plus efficaces pour réduire le risque pour les populations humaines. 
La destruction des renards est un moyen particulier qui, utilisé auparavant pour le contrôle de la 
prédation, est maintenant utilisé pour la gestion de la santé des populations. Notre étude a pour 
objectif d’évaluer l’efficacité de ce moyen pour limiter la prévalence d’E. multilocularis dans la 
population vulpine en France.
Durant 4 années, un protocole de destruction par tir de nuit à partir de véhicules a été mis en 
place autour de la ville de Nancy représentant environ 1700 heures de travail de nuit et 15000 
km parcourus. Les 776 renards tués ont représenté une augmentation de 35% de la pression de 
destruction de la population de renards sur une zone de 693km2.
Malgré cet effort conséquent de destruction, non seulement les tirs de nuit n’ont 
pas permis de diminuer la population de renards mais ils ont résulté en une 
augmentation de 40% à 55% de la prévalence d’E. multilocularis dans la population 
vulpine alors que dans la zone "témoin" adjacente de 585km (où l’effort de des-
truction est resté inchangé) la prévalence demeurait stable.
Bien qu’aucun changement significatif dans la structure de la population de renards n’ait été 
observé, une augmentation de l’immigration et du recrutement local représente la meilleure hypo-
thèse pour expliquer la résilience de la population. L’augmentation de la prévalence est alors 
considérée comme étant liée à un taux plus élevé de juvéniles en mouvement produisant des fèces 
fortement contaminées au sein de la zone contrôlée.
Ainsi, nous préconisons aux gestionnaires de considérer des méthodes alterna-
tives telles que le recours aux appâts anthelmintiques qui ont démontré ailleurs leur 
efficacité pour lutter contre l’échinococcose alvéolaire ».

Dans la conclusion de cet article, nous pouvons lire :

« Bien qu’un contrôle direct de la population de renards suffisamment fort pour réduire la présence 
du parasite est techniquement réalisable, il nécessiterait un nombre très important de renards tués. 
Ceci doit être mis en perspective avec les coûts élevés associés, les conséquences écologiques 
et les considérations éthiques d’une telle gestion. Des approches alternatives devraient donc être 
considérées pour protéger les populations humaines (cf le recours à la vaccination orale avec des 
appâts anthelmintiques à base de praziquantel) »
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À défaut d’avoir des certitudes, les services de l’État devraient impérativement s’interroger sur les effets poten-
tiellement contreproductifs de la régulation des populations de renard roux et ne pas autoriser à tout vent 
l’acharnement dont il fait l’objet. Dans ces conditions, il apparaît clairement que la recherche scientifique est 
sciemment ignorée, le poids d’un lobby étant plus fort que celui de la réflexion et de la raison.

Dans son dernier rapport d’état d’avancement des travaux (2016), l’ELIZ écrit que l’échinococcose progresse 
géographiquement en France et que les taux de prévalence chez le renard ont augmenté dans certains dépar-
tements. On peut légitimement s’interroger sur ces conclusions. S’agit-il d’une progression et d’une augmenta-
tion réelles ou alors apparentes, résultant d’efforts de prospection accrus et/ou d’améliorations des techniques 
de dépistage ? Si l’augmentation devait être bien réelle dans certains départements, comme par exemple 
en Moselle, ne convient-il pas de poser la question suivante : la destructive intensive du renard roux 
n’est-elle pas le moteur ou un facteur important de la propagation de l’échinococcose et de 
l’augmentation du taux de prévalence dans la population de renard ?

À ce propos, il peut être intéressant de se pencher sur les résultats d’une étude réalisée en Bavière (König et 
al., 2005). Les auteurs ont observé une très forte augmentation du taux de prévalence dans la population de 
renard (de 31% à 56%) entre les périodes 1983-2001 et 2002-2003. Ils concluent alors que cette augmenta-
tion est liée à l’accroissement de la population de renard en s’appuyant sur l’évolution du nombre de renards 
tués (environ 5000 renards en 1983 contre 12 000 en 2001). Mais, l’hypothèse inverse peut également être 
formulée, à savoir que plus la destruction est intense et plus le taux de prévalence augmente. On ne peut que 
regretter que les auteurs de cet article ne l’aient pas envisagé !

Plus près de nous, l’ELIZ (2016) précise que le taux de prévalence en Moselle serait récemment passé de 34% 
à 57% (mais sur la base d’un échantillon faible). Rappelons que pour la saison de chasse 2015-2016 plus 
de 13 000 renards ont été tués en Moselle. Paradoxalement dans une région voisine, le Luxembourg, où la 
destruction du renard est interdite depuis 3 ans, le taux de prévalence dans la population vulpine en 2016 
était de 29% sur un échantillon de renards analysés plus important (non tirés mais victimes de la circulation 
routière) (Gouvernement du Grand-Duché du Luxembourg, 2017).

Il nous apparaît ici opportun de poser une autre question : quel serait le taux de prévalence de l’échi-
nococcose d’une population vulpine dans des territoires ne faisant pas l’objet de 

destruction ? Ce type de situation devrait être inclus dans les protocoles expérimentaux 
de recherche afin de comparer des territoires avec des pressions de destruction dif-

férentes. Force est de constater que cela n’est pas le cas pour des raisons évi-
dentes, de tels territoires n’existant pas. Peut-être serait-il temps d’en créer afin 

de disposer à terme de territoires suffisamment grands et pertinents sur la 
durée ! De tels territoires ne pourraient-ils pas jouer le rôle de zones 

tampons permettant de limiter la propagation de l’échinococcose 
alvéolaire ? 

lutter contre l’échinococcose alvéolaire 

Lutter contre l’échinococcose alvéolaire n’est pas chose 
facile. Cependant, il existe des actions permettant de 
réduire et de prévenir cette maladie (Craig et al., 2017). 
Ces actions ou mesures de prophylaxie concernent prin-
cipalement nos animaux domestiques et les aliments que 
nous récoltons dans la nature, voire dans les potagers 
à la campagne. Ainsi, la vermifugation régulière des 
chats et des chiens, l’adoption de certains comporte-
ments hygiéniques avec les animaux domestiques (ne 
passe se laisser lécher le visage, ne pas porter ses 
doigts à la bouche après contact, éviter les "bisous"...), 
bien laver les aliments, consommer de préférence 
des aliments cuits, clôturer son potager... ne sont que 
quelques gestes simples mais efficaces. Pour en savoir 
plus :  http://conseils-veto.com/echinococcose-danger-

et-prevention-homme-chien-et-chat/ et http://www.e-l-i-z.
com/home/?page_id=139
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Il est également possible de lutter contre l’échinococcose en agissant directement sur la population vulpine, 
via des programmes de distribution d’anthelmintiques aux populations de renards. Cette possibilité a été 
testée depuis déjà plusieurs décennies. Ainsi, dans un très récent article, Craig et al., (2017) rapportent 
qu’une telle approche utilisée en Allemagne sur un territoire de 566 km2 à la fin des années 80 a permis 
de diminuer le taux de prévalence dans la population vulpine de 32% à 4% après 6 campagnes de distri-
bution d’appâts en 14 mois. D’autres campagnes réalisées par la suite dans différents pays ont confirmé 
cette possibilité de contrôle de l’échinococcose. Par contre, toutes les expériences réalisées en Europe n’ont 
pas eu le même succès, démontrant ainsi que si le recours à des appâts destinés au renard est prometteur, 
il apparaît beaucoup plus difficile de contrôler le parasite chez les autres hôtes notamment les hôtes inter-
médiaires tels que les rongeurs. 

    
Renard et maladie de lyme

La borréliose de Lyme encore appelée maladie de Lyme est une maladie transmise à l’homme par les tiques 
du genre Ixodes qui hébergent des bactéries spirochètes du groupe de Borrelia burgdorferi sl. Prise à temps, 
la maladie de Lyme peut être facilement soignée. Négligée (érythème migrant absent ou discret), elle peut 
rapidement devenir très grave et laisser des séquelles irréversibles même si un traitement peut en venir à bout, 
ce qui n'est pas toujours le cas. 
Les tiques sont des ectoparasites hématophages notamment de mammifères qui peuvent être des réservoirs 
de Borrelia. En effectuant son repas sanguin, la larve, la nymphe ou la tique adulte peut se contaminer si son 
hôte héberge la bactérie. Si l’homme se fait à son tour parasiter par une tique, cette dernière peut alors lui 
transmettre la bactérie.  
Certaines espèces de mammifères s’avèrent être des réservoirs efficaces de Borrelia. Ceci est bien connu par 
exemple chez la souris à pieds blancs (Peromyscus leucopus) qui vit en Amérique du Nord. Une récente étude 
publiée dans la célèbre revue scientifique américaine Proceedings of the National Academy of Sciences, 
montre que l’augmentation des cas de la maladie de lyme au cours des 3 dernières décennies 
dans le nord-est et le Midwest des États-unis coïncide avec un large déclin d’un prédateur 
clé, le renard roux (Levi et al., 2012). Ces résultats suggèrent que des changements dans la communauté 
de prédateurs peuvent avoir des effets en cascade qui facilitent l’émergence de zoonoses, la majorité de 
ces maladies reposant sur des hôtes qui occupent des niveaux trophiques inférieurs, en l’occurrence ici 
des micromammifères. Or, le renard roux est un prédateur efficace des micromammifères parmi lesquels la 
souris à pieds blancs. Finalement, les auteurs suggèrent que le déclin du renard roux a pour conséquence 
l’augmentation de la maladie de Lyme en raison de la perte de prédation, cette dernière étant un service 
écosystémique. Cette étude souligne une fois de plus l’importance des relations entre biodiversité, fonctions 
et services écosystémiques. 

Figure 2 : illustration de l’effet cascade (d’après Hofmeestrer et al., 2017)

Une seconde étude encore plus récente (juillet 2017) vient renforcer les résultats de l’étude précédente. 
Publiée dans la revue scientifique Proceedings of the Royal Society B: Biological Sciences, cette étude 
concerne cette fois une région bien plus proche puisqu’elle a été réalisée dans 19 territoires forestiers 
des Pays-Bas. Dans ce travail, Hofmeester et al. (2017) démontrent que le nombre de larves de tiques sur 
deux espèces de rongeurs, qui sont d’importants réservoirs (hôtes) de Borrelia (à savoir le campagnol 
roussâtre et le mulot sylvestre), diminuent quand l’activité de prédation du renard roux et de la fouine 
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augment (figure 2). 

Cette étude conclut en précisant que l’émergence d’effets en cascade, résultant de l’activité 
de prédateurs sur le risque de maladie associé aux tiques, appelle à mieux apprécier et 
protéger les prédateurs tels que le renard roux, beaucoup d’entre eux étant persécutés à 
travers l’europe.

Finalement, ces deux études révèlent des "effets en cascade" qui peuvent se manifester lors de la diminution 
de la pression de prédation sur des rongeurs qui s’avèrent être des réservoirs reconnus du pathogène respon-
sable de la maladie de Lyme. nous souhaitons attirer l’attention sur ces deux études qui ont une 
portée importante en termes de santé publique. les services de l’État doivent nécessaire-
ment s’interroger sur les effets possibles de la régulation du renard roux sur l’augmentation 
des cas de cette maladie qui semble malheureusement se dessiner en France.
    

Y-a-t-il trop de renards ?

On entend souvent dire par les adeptes de la régulation qu’il y a trop de renards, que les renards prolifèrent 
voire qu’ils pullulent, que l’espèce n’est pas régulée en dehors de la chasse. La réponse à ces certitudes 
péremptoires devient évidemment : il faut réguler ! 
Même les services de l’État abondent parfois en ce sens. À titre d’exemple, on retiendrait l’extraordinaire 
affirmation de la DDT 57 puisque dans l’arrêté 2016-DDT-SERAF-UC n°52 fixant les modalités de tir de nuit 
du renard, nous pouvons lire : considérant la prolifération excessive de l’espèce vulpine. Ainsi, bien 
qu’aucun chiffre ne soit donné, nous apprenons que non seulement l’espèce prolifère mais en plus de façon 
excessive ! Mais que signifie proliférer pour un prédateur ? Qu’est-ce qu’une prolifération excessive ?  
Bien évidemment toutes ces affirmations ne sont aucunement fondées, ni étayées et ne relèvent que d’appré-
ciations personnelles qui n’ont aucune valeur. Dans la vraie vie, différents facteurs contribuent à la limitation 
des populations de renards.  

la circulation routière, un facteur à 
ne pas négliger

La prédation (relation qui est totalement natu-
relle) du renard par des grands prédateurs n’est 
plus guère d’actualité dans notre pays. Pour 
autant, il est possible d’imaginer que cette perte 
de prédation sur le renard est au moins pour 
partie compensée par la mortalité due aux colli-
sions routières, les populations de renards 
roux payant un très lourd tribut à la cir-
culation. Nul doute que ce facteur représente 

une cause de mortalité très importante dont il convient impérativement de tenir compte. 

la gale sarcoptique

Le renard est, comme toute espèce, naturellement victime de maladies. Nous l’avons constaté par le passé 
avec la rage. La gale sarcoptique est une autre maladie qui touche le renard (Carricondo-Sanchez et al., 
2017). Mortelle, elle peut se traduire par une très forte diminution des populations (Henriksen et al. 1993). La 
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gale sarcoptique qui peut toucher de nombreuses espèces animales, est une dermatose parasitaire liée à un 
acarien Sarcoptes scabiei. Des épidémies de gale sont bien documentées dans la littérature. Par exemple, 
cette maladie émergea en Suède en 1985  (Mörner, 1992). En l’espace de quelques années, la population 
de renard roux s’effondra (Lindström et Mörner, 1985 ; 
Lindström et al., 1994). 

Des cas de renards touchés par la gale sarcoptique 
sont régulièrement observés en Lorraine (cf. par ex 
photographie ci-contre prise en Meurthe-et-Moselle). 
À notre connaissance, il n’existe cependant pas 
d’étude sur ce sujet en France et aucun chiffre n’est 
disponible. Son occurrence dans la population vul-
pine demeure donc inconnue mais il n’y a guère de 
doute que cette maladie contribue à limiter les 
populations de renards.

Il est légitime de s’interroger sur une possible trans-
mission du parasite à l’homme. À ce sujet, L'ONCFS via le réseau SAGIR précise : le parasite n'infeste 
pas l'homme mais il peut y avoir une réaction allergique (qui régresse rapidement) lors d'un contact avec un 
animal très infesté. Il n'y a donc pas de risque sanitaire pour l'homme par rapport à cette mala-
die, et ce motif ne peut donc pas être invoqué pour justifier des modalités supplémentaires 
de destruction des renards roux. 

l’autorégulation chez le renard ?

À l’instar de très nombreuses espèces animales, il existe chez le renard des possibilités "d’autorégulation" des 
populations. "L’autorégulation" s’inscrit le plus souvent dans une combinaison de facteurs environnementaux 
(par exemple disponibilités en ressources alimentaires et en sites de reproduction) et de facteurs comporte-
mentaux propres à l’espèce.

Différentes études ont montré que la taille des portées peut dépendre de la disponibilité en ressources alimen-
taires (par exemple Englund, 1980 ; Gortázar et al., 2001), mais il semblerait que cette modulation de la taille des 
portées se produise dans des environnements pauvres en proies (nord de la Suède, milieux semi-arides en Es-

pagne), ce qui est rarement le cas dans le nord-est.  

En revanche, différentes études ont montré que dans 
une population de renards, toutes les femelles n’ont 
pas accès à la reproduction, autrement dit, toutes les 
femelles ne produisent pas de portées. Nous ne ren-
trerons pas ici dans le détail des mécanismes com-
portementaux impliqués (pour autant qu’ils soient 
bien connus !) chez cette espèce dont beaucoup 
d’aspects de la socialité demeurent encore incon-
nus et nous nous contenterons de donner quelques 
chiffres issus d’études réalisées dans différents 
contextes environnementaux.

Dans une étude réalisée en milieu rural dans l’ouest de la France, Ruette et Albaret (2011) observent 11,8 à 
19% de femelles non reproductrices dans des secteurs pourtant fortement régulés par la chasse (de 1,3 à 2,5 
renards tués/km2/an). En Bavière, Voce (1995) observe 12 à 15% de femelles non gestantes tandis qu’en 
Angleterre et au Pays de Galle, Lloyd (1968) mentionne une proportion variant de 8,6 à 25%. Un maximum 
atteignant 60% de femelles non reproductrices est rapporté par Macdonald (1977) dans la région d’Oxford. 

Il semble important de mentionner les travaux de Harris et Smith (1987) qui réalisèrent une étude visant à 
comparer deux populations urbaines de renards à Londres et Bristol. Malgré une régulation exercée par 
l’homme, une population stable de renards s’est maintenue grâce à une réduction de la proportion de femelles 
reproductrices.

Au-delà de la littérature scientifique, l'autorégulation de l'animal peut se vérifier sur différents territoires où il 
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n'est plus chassé. En France, dans la ville de Strasbourg et dans les Réserves Naturelle Rhénanes (plusieurs 
milliers d'hectares), le renard n'est plus chassé depuis plus de 30 ans. Dans le canton de Genève en Suisse, 
l'interdiction de la chasse a été voté il y a 40 ans. Les populations de renards n'ont jamais explosé et Dandliker 
(2015) rapporte une densité de lièvres importante de 15 individus au km2 sur ce territoire. On peut facilement 
imaginer que si ces politiques de préservation de l'espèce mise en place depuis plusieurs décennies avaient 
induit des problèmes sanitaires ou environnementaux, elles n'auraient bien évidemment pas été maintenues.   
Plus récemment, c'est le Luxembourg qui a pris la décision de fermer la chasse aux renards, et le premier 
retour d’expérience ne fait pas mention d'augmentation de la population mais révèle par contre un sexe ratio 
équilibré, des animaux en bonne santé, et un pourcentage de charges parasitaires transmissibles à l'homme 
moins élevé que dans certains départements de l'Est de la France (Gouvernement du Grand-Duché du Luxem-
bourg, 2017).

ces exemples tendent à démontrer s’il en est besoin, qu’il est erroné de nier l’existence de 
processus biologiques et/ou comportementaux permettant de moduler les populations.

Finalement, nuisible le Renard roux ? 

Au terme de ces quelques informations distillées dans les différents paragraphes qui composent ce texte, nous 
nous apercevons que le renard ne répond à aucun des critères qui permettent de le considérer « nuisible », 
qualificatif qui en écologie n’a aucun sens.

"Nuisibles" pour prévenir les dommages importants aux activités agricoles, forestières et aquacoles ? c’est 
tout l’inverse. le renard ne peut qu’être bénéfique ! 

"Nuisibles" dans l’intérêt de la santé publique ? Rien ne le démontre. par contre, non seulement la 
destruction intensive de l’espèce ne sert à rien mais elle pourrait au contraire être un fac-
teur augmentant les risques de transmission à l’homme de l’échinococcose alvéolaire mais 
également de la maladie de lyme.

"Nuisible" dans l’intérêt de la sécurité publique ? Jusqu’à présent, nous n’avons jamais vu de renard 
portant un fusil. par contre, sa destruction abusive de jour comme de nuit par des porteurs 
de fusils représente bel et bien un risque pour la sécurité publique, risque bien difficile à 
accepter.  

"Nuisible" pour assurer la protection de la faune et de la flore ? là aussi, rien ne démontre que le 
renard roux soit un acteur responsable du déclin de populations d’espèces sauvages. au 
contraire, en contribuant à la dissémination de graines, il participe à la diversification de 
nos paysages. bien sûr, on lui reproche de croquer parfois un lièvre ou un faisan mais en y 
réfléchissant un peu, qui est le principal prédateur de ces espèces ? par ailleurs, il convient 
de s’interroger sur les introductions massives de faisans qui eux peuvent induire des dégâts 
sur la faune (invertébrés) et la flore (Sage et al., 2005 ; Neumann et al., 2015).
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Vous l’aurez compris, l’acharnement sur le 

renard roux permet à certaines personnes de 

pratiquer leur loisir morbide tout au long de 

l’année, de jour comme de nuit, et tout ce qui est 

reproché à cette espèce ne relève que de mau-

vais et faux prétextes. Il faut y voir ici unique-

ment le poids d’un lobby et rien d’autre. l’État 

ne s’interroge pas sur les conséquences de cet 

acharnement. l’État ne s’interroge pas sur les 

méthodes utilisées qui, pour certaines d’entre 

elles, ne sont pas sélectives mais barbares. 

l’état ne s’interroge pas sur la destruction d’une 

espèce en période de reproduction et d’élevage 

des jeunes. l’État abonde dans le sens d’une 

minorité et ne s’interroge pas sur l’avis des ci-

toyens. Mais l’État persiste et signe !
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